
Comment obtenir ma
vignette Crit’Air ?

3 Sélectionnez « Véhicule immatriculé en 
France »

4 Complétez les champs « Numéro 
d’immatriculation » et « Date de première 
immatriculation »

1 Munissez-vous du certificat 
d’immatriculation de votre véhicule sur lequel 
figure votre numéro d’immatriculation

2 Rendez-vous sur le site 
https://www.certificat-air.gouv.fr/

5 Complétez vos informations personnelles 
« Nom », « Prénom », « Adresse électronique » 
et confirmez votre adresse électronique.

Où trouver mon n° d’immatriculation  
et la date de 1ère immatriculation?

6 Cochez la case « Je certifie » et cliquez 
sur « Continuer ».

https://www.certificat-air.gouv.fr/


7 Complétez votre adresse de facturation en 
remplissant tous les champs obligatoires.

Avant de cliquer sur « Continuer », vérifiez 
attentivement toutes vos informations !

8 Avant de procéder au paiement en ligne et de 
cliquer sur « payer en ligne » :

- vérifiez attentivement une dernière fois vos 
informations

- cochez « j’ai lu et j’accepte les conditions »

- rentrer les codes de vérification que vous n’êtes 
pas un robot

IMPORTANT

En attendant votre vignette Crit’Air, conservez bien avec vous votre justificatif de 
paiement en cas de contrôle des autorités !
A réception de celle-ci par nos services, un mail vous sera envoyé.

Si vous êtes en Ile-De-France
(Dpt 75,91,92,93,94,95 et 60), nous vous 
inviterons à venir la retirer directement dans 
nos locaux de Nanterre (EcoParc Nanterre –
Bâtiment D, 97 rue Martha Desrumaux
92000 Nanterre).

Si vous êtes hors Ile-De-France
Nous serons en mesure de vous 
la faire parvenir par courrier sur 
simple demande à l’adresse 
mail suivante :
service-clients@flexifleet.fr

mailto:service-clients@flexifleet.fr
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